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Par arrêté en date 11 septembre 2023, Monsieur le Préfet du Morbihan a soumis à enquête publique le 

projet de plan de prévention des risques littoraux de la commune de Lanester. 

Dans ce rapport, je présenterai le projet d’après le dossier, le déroulement de l’enquête, la reconnaissance 

sur le terrain, le recueil des observations.  

 

I. Présentation du dossier 
 

I-1. Objet de l’enquête et présentation rapide du dossier 
 

L’enquête porte sur le projet de plan de prévention des risques littoraux de la commune de Lanester 

(Morbihan). L’objectif des PPRL est la protection des biens et des personnes face aux risques littoraux 

(submersion marine et estuarienne, érosion). Il s’agit d’un outil dédié à la prise en compte de ces risques dans 

l’aménagement du territoire.  

Un PPRL est un document réglementaire1 (servitude d’utilité publique) :  

• élaboré par les services de l'Etat et approuvé par arrêté préfectoral, 

• permettant une maîtrise de l'urbanisation, 

• annexé au document d'urbanisme, 

• opposable aux tiers. 

Un PPRL finalisé contient : 

 - une note de présentation qui justifie sa réalisation, 

- un règlement (interdictions - autorisations avec prescriptions en fonction du risque). 

- des documents graphiques : 

•  cartes des aléas : hauteur d'eau X vitesse d'écoulement X vitesse de montée des eaux (détermination 

des aléas par le bureau d'études), 

•  cartes des enjeux et de leur vulnérabilité, 

•  cartes de zonages réglementaires. 

La commune de Lanester est située dans le nord-ouest du Morbihan, dans la rade de Lorient et est délimitée 

par la RN 165 au nord, le Blavet et le Scorff à l’ouest. La commune fait partie de la communauté 

d’agglomération Lorient Agglomération et compte 23124 habitants en 2019. Son plan local d’urbanisme est 

exécutoire depuis le 23 février 2022, suite à 2 modifications simplifiées approuvées le 10 février 2022 et à 

la révision générale le 21 novembre 2019. Il comprend une annexe risques technologiques et naturels, 

prenant en compte le risque d’inondation ainsi que les prescriptions concernant le risque de submersion issues 

du porté à connaissance de mai 2019. 

 

1 https://www.morbihan.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Risques-naturels-et-technologiques-majeurs-et-leurs-plans/Reduire-l-

exposition-aux-risques/Plan-de-Prevention-des-Risques-Littoraux-PPRL 
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I-2. Références réglementaires 
 

L’enquête a été prescrite par Arrêté Préfectoral, en date du 11 septembre 2023, signé par délégation de 

Monsieur le Préfet du Morbihan par le secrétaire général. Cet arrêté fait notamment suite à la décision du 

Président du Tribunal administratif de Rennes, en date du 10 aout 2023 me désignant comme commissaire 

enquêteur.  

Cet arrêté vise notamment les textes suivants :  

- Le code de l’environnement, titre II du livre 1er, et notamment les articles L.123-1 et suivants et R.123-

7 à R.123-23 

- Le code de l’environnement, titre VI du livre V et notamment les articles L.562-1 à L.562-8 et R.562-1 

à R.562-11 

- Le code de l’urbanisme et notamment l’article L.153-60 et l’annexe de l’article L.151-43  

- L’arrêté préfectoral du 24 avril 2019 portant prescription du pan de prévention des risques littoraux 

de Lanester et l’arrêté préfectoral du 65 avril 2022 portant prorogation du délai d’approbation du 

PPRL de Lanester 

 

I-3. Composition du dossier d’enquête 
 

Le dossier soumis à enquête comprend, en plus de l’arrêté du 11 septembre 2023 prescrivant l’enquête, 11 

documents :  

- Mention des textes régissant l’enquête publique, façon dont cette enquête s’insère dans la procédure 

administrative d’élaboration du PPRL 

- Note de présentation avec : 

o Préambule, lexique, liste des principaux acronymes 

o Le contexte de la prévention des risques littoraux : contexte national et contexte local 

o La détermination de l’aléa submersion marine pris en compte dans le PPRL avec la 

description du site, le choix de l’évènement de référence, la cartographie de l’aléa 

submersion marine 

o Les enjeux avec les règles du zonage des enjeux, la synthèse des enjeux 

o Le projet de PPRL avec le tableau de croisement des aléas en enjeux aboutissant au zonage 

réglementaire, le contenu du règlement,  

o Les modalités de concertation 

- Le règlement avec :  

o Préambule, lexique, liste des principaux acronymes 

o Portée du PPRL, dispositions générales 

o Réglementation des projets 

o Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
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o Détermination de l’aléa extrême 

- Carte de l’aléa de référence : 10 planches  

- Carte de l’aléa à l’horizon 2100 : 10 planches 

- Carte des enjeux : 10 planches 

- Carte réglementaire : 10 planches 

- Bilan de la concertation 

- Décision de l’autorité environnementale 

- Décision du conseil municipal de Lanester 

 

II. Le projet soumis à enquête 
 

II-1. Le projet 
 

Un plan de prévention des risques littoraux fait partie des Plans de Prévention des Risques Naturels. Leurs 

objectifs sont la protection des biens et des personnes vis-à-vis des risques majeurs encourus. Ils réglementent 

l’utilisation des sols en fonction des risques. Il ne s’agit donc pas d’un programme d’aménagement ou d’un outil 

pour réaliser des actions de prévention ou des travaux de protection ou de réduction des risques.  

Le risque est défini par le croisement de l’aléa et des enjeux. Les définitions sont données dans le dossier :  

- L’aléa est la manifestation du phénomène naturel ou anthropique et est caractérisé par sa probabilité 

d’occurrence et l’intensité de sa manifestation 

- Les enjeux sont les personnes, les biens, les activités, les moyens et les patrimoines susceptibles d’être 

affectés par le phénomène naturel 

- La vulnérabilité exprime et mesure le niveau de conséquences prévisibles de l’aléa sur les enjeux. Des 

actions peuvent réduire le risque en atténuant l’intensité de l’aléa ou en limitant les dommages sur les 

enjeux par réduction de leur vulnérabilité.  

Avec l’augmentation de la pression d’urbanisation du littoral en général, et sur le littoral du Morbihan en 

particulier, le plan de prévention des risques naturels prévisibles, institué par la loi du 2 février 1995 

constitue un instrument adapté à la prise en considération des phénomènes littoraux et des risques liés à 

l’aménagement de ce littoral. Ainsi, la circulaire interministérielle du 7 avril 2010, relative aux mesures à 

prendre suite à la tempête Xynthia du 28 février 2010 a prescrit de « couvrir par un PPRN approuvé 

l’ensemble des zones basses exposées à un risque fort de submersion marine sous 3 ans ». Pour le Morbihan, 

l’ensemble des site identifiés en « priorité 1 » ont fait l’objet d’un PPRL approuvé. Lanester fait partie des 

sites de « priorité 2 » de la circulaire du 2 aout 2011.  

La commune de Lanester fait partie de la Rade de Lorient, de plus de 9km² qui reçoit les eaux du Scorff, du 

Blavet et du Ter. Par ailleurs le ruisseau du Plessis sépare la commune en 2. La commune est touchée par des 

phénomènes de submersion marine lors d’évènements marins exceptionnels, comme en 2008 ou en 2014. 

Localisée en fond de rade, la commune est surtout exposée au risque de débordement lors de pleine mer 

mais est peu sensible au phénomène de houle ou au débordement par paquet de mer. La rade de Lorient est 
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soumise à un régime estuarien, les inondations pouvant être causées soit par des phénomènes fluviaux, soit 

par des phénomènes maritimes de submersion, soit les deux.  

Le dossier présente l’historique des submersions marines, avec une exposition particulière du boulevard 

Niemen et avenue Gabriel Péri, ainsi que le secteur de Pendreff. Sur le secteur étudié, seule la submersion 

marine par débordement est identifiée : c’est donc le seul aléa pris en compte. A partir de cet aléa, l’aléa de 

référence établit un scénario de référence qui prend en compte les événements naturels et est utilisé pour 

établir une cartographie des aléas actuels et à l’horizon 2100. Sur la base des événements passés, dont 

Xynthia, le scénario retenu est l’évènement centennal combiné à un événement fluvial cinquantennal. Ce 

scénario correspond à des hauteurs d’eau de 3,90 m NGF coté Scorff et 3,88 m NGF coté Blavet. A ces cotes, 

il faut rajouter une incertitude de 0 ,25 m (pas d’estimation possible) et la prise en compte du changement 

climatique (+ 0,60 m pour l’aléa 2100 selon la circulaire du 27 juillet 2011). Le tableau suivant reprend ces 

niveaux de référence en m NGF :  

 Coté Blavet Coté Scorff 

Niveau marin extrême à la côte (marée astronomique + surcote 

météorologique+ amplification de l’estuaire)  

3,88 3,90 

Incertitude 0,25 

Prise en compte du changement climatique à court terme / à l’horizon 

2100 

0,20 / 0,60 

Niveau marin de référence 4,33 4,35 

Niveau marin à l’horizon 2100 4,73 4,75 

 

A partir de ces niveaux de référence, la cartographie de l’aléa résulte du calcul de modélisation hydraulique, 

des données topographiques pour donner des hauteurs d’eau en tout point. L’aléa est ensuite qualifié :  

- aléa faible : H< 0,50 m 

- aléa moyen : 0,50m<H<1,0m 

- aléa fort : 1,0m<H<2,0m 

- aléa très fort : H>2,0m 

Les échelles de restitution sont le 1/5 000e.  

Les enjeux prennent en compte les espaces urbanisés et les espaces naturels. Sont pris également en compte 

les aménagements futurs, les infrastructures et équipements particuliers (équipements recevant du public, 

équipements sensibles, voies de circulations susceptibles d’être coupées) ainsi que le patrimoine historique et 

environnemental. Le caractère urbanisé est apprécié au regard de la réalité physique constatée et non du 

zonage du PLU. Pour la commune de Lanester, le centre urbain est composé de la mairie, la médiathèque, la 

salle de spectacle et les environs de l’étang, le centre Leclerc, le lycée Jean Macé, les gymnases Jean Zay, 

Léo Lagrange et Pierre de Coubertin. On trouve une zone d’habitat dense autour du centre urbain et sur les 

rives du Scorff, en particulier boulevard Normandie Niemen. Les logements sont situés en front de rue avec 

éventuellement des commerces en rez-de-chaussée. Il existe également une zone d’habitats moins denses, au 

niveau des quartiers résidentiels comme rue Gérard Philippe. Plusieurs zones économiques et militaires sont 

situées en zone inondables : zones d’activités (Pendreff, Quai Peri), zone portuaire du Rohu, zones culturelles 

et de loisir au cœur de la commune, zone militaire (chantier naval, quai TDC, base des fusillés marins). Les 

espaces non urbanisés permettent de réduite la vulnérabilité de la ville : une grande partie de la zone 

inondable de Lanester est concernée par ces espaces. Notamment sur le secteur du Plessis est présent une 

grande étendue de zone humide. Concernant les zones d’urbanisation futures, le PLU recense sur les zones 

submersibles 2 OAP (orientations d’aménagement programmées) : l’OAP 1 du Scarh et l’OAP 2 du centre-

ville. Les infrastructures et équipements particuliers sont listés dans le document, ainsi que les sites 

archéologiques et historiques et les sites naturels. Au final la cartographie classe les zones en fonction des 

enjeux de nul à fort.  
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Le croisement des aléas (aléa de référence et aléa 2100) et des enjeux permet d’établir un zonage 

réglementaire.  

Aléa de référence Nul, faible ou modéré Fort Très fort 

Aléa 2100 Faible à modéré Fort à très fort 

Zones urbanisées 

en centre urbain 

Les constructions nouvelles sont 

soumises à prescription 

Sont soumises à 

prescriptions : 

- les constructions 

nouvelles dans le 

cadre d’opérations 

de renouvellement 

urbain avec 

réduction de 

vulnérabilité 

- les constructions 

nouvelles dans les 

dents creuses 

Toute autre construction 

nouvelle est interdite 

Sont soumises à 

prescription les 

constructions nouvelles 

dans le cadre d’une 

opération de 

renouvellement urbain 

avec réduction de 

vulnérabilité 

Toute autre construction 

nouvelle est interdite 

Zones urbanisées 

hors centre urbain 

Sont soumises à prescription les constructions 

nouvelles dans le cadre d’une opération de 

renouvellement urbain avec réduction de 

vulnérabilité 

Toute autre construction nouvelle est interdite 

Zones non 

urbanisées 
Toute construction nouvelle est interdite 

Zones militaires Règles spécifiques 

 

Ce règlement est traduit graphiquement et un règlement littéral est également associé. Ce règlement décrit 

dans chaque article les prescriptions liées au zonage.  

 

II-2. La concertation 
 

La concertation est définie par la circulaire du 3 juillet 2007. C’est une obligation réglementaire. Elle a pour 

objectif de consulter les services de l’Etat, les maires concernés, les intercommunalités ainsi que l’ensemble des 

acteurs institutionnels concernés. Elle permet également d’informer la population et lui permettre d’exprimer 

son avis sur les différentes phases d’élaboration. Un COPIL (comité de pilotage) a été constitué avec les 

services de l’Etat, des représentants de la commune de Lanester, des représentants de Lorient-Agglomération, 

du SDIS, des représentants des riverains, des associations environnementales (Eau et Rivières de Bretagne, 

Bretagne Vivante) et des associations du cadre de vie (UFC Que choisir, CLCV Pays de Lorient). Un groupe de 

travail a été également été constitué avec les représentants de la commune, de Lorient Agglomération, de la 

DDTM du Morbihan, du CEREMA. Le COPIL s’est réuni 4 fois entre octobre 2018 et avril 2023, le GT 6 fois. 

Par ailleurs, une permanence a eu lieu le 26 juin 2023 à la mairie de Lanester pour que les habitants puissent 

consulter le projet.  
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III. Déroulement de l’enquête 
 

III-1. Désignation du commissaire enquêteur 
 

J’ai été désignée par l’Ordonnance n°E23000112/35 en date 10 aout 2023 de Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Rennes après concertation par courrier électronique. 

L’enquête a été prescrite par arrêté préfectoral en date du 11 septembre 2023, émis par la Préfecture du 

Morbihan.  

 

III-2. Opérations préalables à l’ouverture de l’enquête 
 

J’ai visé et paraphé le dossier d’enquête et le registre avant l’ouverture de l’enquête.  

 

III-3. Organisation de l’enquête 
 

J’ai assuré les permanences prévues par l’article 4 de l’arrêté préfectoral susvisé, en mairie de Lanester. 

• Lundi 2 octobre 2023 de 8h30 à 11h30 

• Mercredi 11 octobre 2023 de 14h à 17h 

• Jeudi 19 octobre 2023 de 14h à 17h 

• Vendredi 3 novembre de 14h à 17h. 

A la fin de l’enquête, j’ai clos le registre d’enquête.  

J’ai reçu 4 de personnes lors de ces permanences.  

 

III-4. Information du public 
 

III-4.1. Les informations réglementaires dans la presse 
 

Les annonces légales sont parues dans Ouest France et dans le Télégramme le 15 septembre 2023 et le 7 

octobre 2023. 

 

III-4.2. L'affichage réglementaire en mairie et sur site 
 

L’affichage a été effectué en mairie de Lanester et à différents endroits concernés ainsi qu’aux abords du site 

en projet 15 jours avant le début de l’enquête, comme en atteste les PV réalisés par la commune de Lanester.  
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II-4-3. Autres modalités d’information 
 

La commune de Lanester a fait paraitre les avis d’enquête sur son site internet, sur les panneaux lumineux de 

la commune ainsi que dans sa revue municipale REFLET.  
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REFLET 305 juillet - aout 2023 

REFLET 306 septembre 2023 
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III-5. Modalités du déroulement de l'enquête publique. 
 

III-5.1. Les conditions d'accueil du public en mairie. 
 

Les dossiers d'enquête ont été à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête, 

facilement accessibles à la mairie de Lanester. Les dossiers étaient également consultables en ligne 

sur le site Internet des services de l’Etat dans le Morbihan (www.morbihan.gouv.fr  - rubrique 

publication – sous rubrique enquêtes publiques – Lanester). 

 

III-5.2. Les moyens mis à la disposition du commissaire enquêteur. 
 

Les permanences se sont tenues dans une salle de réunion, au 2ème ou 1er étage de la mairie, accessible aux 

personnes à mobilité réduite et tous les moyens ont été mis à ma disposition pour que celles-ci se passent dans 

de bonnes conditions. 

 

III-6. Visite du site 
 

Le 21 septembre 2023 je me suis rendu sur les sites concernés par le PPRL en compagnie de Patrice JOHAN 

responsable du service urbanisme de la commune de Lanester. Il m’a montré les différents secteurs et expliqué 

les projets en termes d’urbanisme ainsi que les OAP présentes sur ces zones.  

 

III-7. Rencontre avec les représentants de la commune de Lanester 
 

J’ai rencontré M. Patrice JOHAN responsable du service urbanisme ainsi que Rose MORELLEC 1ere adjointe, 

en charge de l’aménagement urbain le 21 septembre ainsi que le 2 octobre. Ils m’ont expliqué que ce dossier 

était particulièrement suivi par les élus et les services de la commune. Ils m’ont expliqué que le PLU actuel 

intégrait déjà un porté à connaissance mis à jour en 2019 concernant les risques de submersion. La commune 

a poussé pour que des réunions publiques aient lieu à destination des habitants. Les habitants intègrent bien 

la notion de risques liés à la submersion et aux inondations. Ce PPRL est aussi une opportunité pour 

communiquer sur ces risques et pour envisager l’aménagement de la commune dans l’avenir, avec notamment 

la place de la nature en ville. Par rapport au porté à connaissance de 2012, on voit que les courbes de 

submersion pénètrent plus dans le centre-ville et il est important pour les élus d’avoir ces évolutions, qui sont 

loin d’être terminées, en tête, notamment dans la traduction réglementaire du PPRL.  

 

III-8. Formalité de fin d’enquête 
 

J’ai clos l’enquête le 03 novembre 2023 à 17h. Le 10 novembre 2023, j’ai remis à M. SEMONT, représentant 

la DDTM du Morbihan, le procès-verbal de fin d’enquête avec les observations du public et les miennes.  

 

  

http://www.morbihan.gouv.fr/
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IV. Observations du public et du commissaire enquêteur et réponse du pétitionnaire 
 

IV-1. Observations du public et du commissaire enquêteur 
 

Un total de 4 personnes est passé durant mes permanences et 3 observations ont été déposées dans les 

différents registres.  

Les observations sont les suivantes :  

O1 : 11/10/23 Mme Maryse Le Berre demande s’il est prévu des travaux de protection au niveau du Scorff 

pour le cas où le niveau du Scorff serait supérieur au niveau de la digue actuel. Lors d’une réunion avec les 

élus de Lanester, il avait été dit qu’une digue de protection serait construite le long du Scorff coté boulevard 

Normandie Neimen. Par ailleurs, concernant les bassins au niveau du parc rue Général Leclerc, si le niveau de 

la mer monte beaucoup, comment se feront les évacuations des bassins qui se remplissent par un petit 

ruisseau. Actuellement les bassins se vident 2 fois par jour au gré des marées et les eaux sont retenues par un 

clapet entre 2 vidanges.  

O2 : 03/11/23 M. LE LEVIER estime que le risque d’inondation ne semble pas pris suffisamment en compte 

pour la hauteur des commerces et habitation en rez de chaussée pour les nouvelles constructions (par exemple 

le projet Panoramic 2) 

O3 : 03/11/23 : Mme NICOLET Marie demande s’il existe un projet de modification du centre-ville (mairie, 

piscines, conservatoire) en rapport avec la prévention des risques littoraux et quelles mesures de prévention 

peuvent être mises en place pour limiter ces risques ? (digues ?) 

 

Par ailleurs j’ai demandé si la récente tempête Ciaran confirme la délimitation des différents secteurs 

réglementaires. Je souhaite également savoir pourquoi sur la carte réglementaire des secteurs comme au 

niveau du Plessis ou devant le secteur anciennement Air Liquide apparaissent en bleu, lors qu’il n’y a 

visiblement aucun enjeu urbain ? De même pour le secteur anciennement Air liquide pourquoi est-il en rouge 

non hachuré, alors qu’il est entouré de zones hachurées ? Pourquoi ne pas jouer la sécurité sur ces secteurs et 

mettre tout en rouge hachuré pour ce qui est du zonage réglementaire, en raison d’enjeux urbains très faibles 

(ce ne sont pas de secteurs de densification urbain), de grosses incertitudes sur les scénarios de référence 

(seront ils les mêmes dans 5 ou 10 ans, temps d’élaboration de projet ou de modification de PLU), de l’entrée 

en application de la loi ZAN qui pourrait exclure des calculs d’artificialisation passée les secteurs non 

constructibles comme les zones humides ou les zones inondables ?  

 

IV-2. Réponse du pétitionnaire (en annexe) 
 

Le pétitionnaire répond par un courrier électronique le 20 novembre 2023. L’intégralité des réponses est 
reportée en annexe.  
Globalement il rappelle que le PPRL n’est pas un document de préconisations d’aménagement ou de 
construction visant à réduire la vulnérabilité face au risque de submersion. Concernant le risque qui serait 
insuffisamment pris en compte pour les nouveaux projets, le pétitionnaire rappelle la méthode adoptée pour 
définir les préconisations réglementaires et estime qu’au regard des éléments actuellement connus, le risque 
est bien pris en compte.  
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Concernant mes questions, le pétitionnaire répond que la tempête Ciaran était en deçà de l’évènement 
centennal de référence et donc que cet événement ne remet pas en cause les analyses. Concernant la 
traduction réglementaire, le pétitionnaire réexplique les raisons de la classification des différentes zones. Il 
explique que le PPRL réglemente le droit à construire sur la base d’un zonage du territoire pour le rendre 
compatible avec l’intensité du risque de submersion marine mais il ne peut pas intégrer l’objectif du zéro 
artificialisation nette. Concernant les évolutions dans le temps, le pétitionnaire répond que le changement 
climatique a été intégré en prenant en compte les études du GIEC avec notamment une marge prise par 
rapport aux aléas établis en 2000. Il indique que quand le GIEC émet un rapport le Ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires l’intègre avec une application locale. Ainsi, en fonction des 
données disponibles le PPRL pourrait être amené à être révisé.  

 

 

 

° 

° ° 

 

En conclusion du présent rapport, j’estime que les conditions de déroulement de cette enquête, relatées ci-

dessus ont été tout à fait régulières.  

Mon avis et mes conclusions sur le projet de plan de prévention des risques littoraux pour la commune de 

Lanester (56) sont formulés dans un document séparé joint à ce rapport.  

 

A Melesse, le 02/12/2023 
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V. ANNEXES 

Mémoire en réponse 
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